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Audiens accompagne les 
professionnels du spectacle 
tout au long de la vie

Audiens couvre tous les métiers de la protection sociale...

... à travers ses institutions dédiées.
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Des services Audiens pour tous vos
besoins : Santé, Retraite, Prévoyance,
Épargne, Action sociale, Logement

Santé
Pour la complémentaire santé, Audiens
propose des contrats individuels ou des
contrats collectifs d’entreprise.

Retraite
Audiens gère la retraite complémentaire
Arrco (pour tous les salariés) et Agirc (pour
les cadres) des professionnels de votre
secteur d’activité.

Action sociale
Bourses d'études pour les enfants, aide au
logement pour construire, acheter ou
engager des travaux, aides exceptionnelles
en cas de coup dur, l'Action sociale
d'Audiens est à vos côtés.

Prévoyance
Audiens propose une offre qui répond aux
attentes de chacun, en matière de décès,
arrêt de travail, dépendance, à titre individuel
ou collectif.

Centre de santé 
Situé au cœur de Paris, le centre de santé
Audiens René-Laborie permet de consulter
un grand nombre de généralistes et
spécialistes, notamment en cardiologie,
imagerie médicale, orthoptie, urologie… En
tout, pas moins de 80 médecins, un centre 

dentaire, un magasin d'optique et une
pharmacie.
Chacun des médecins du centre peut
devenir médecin traitant et être remplacé par
un autre en cas d'absence sans incidence
sur le remboursement des soins. Les
adhérent santé Audiens peuvent bénéficier
du tiers payant pour les consultations
respectant le parcours de soins.

Audiens.org à votre service
- Sur le site internet Audiens : toutes les
informations pratiques et utiles : offre,
contact, conseils, actualité, etc.
- L'espace santé : sur le site d'information et
de prévention santé d'Audiens (accessible à
partir de www.audiens.org) toute l'actualité
santé, des dossiers pratiques sur la nutrition,
le bien-être, etc.

Logement
Avec son partenaire Astria, 1er organisme en
France en matière de 1 % logement, Audiens
propose une gamme étendue de services
liés au logement : financement gratuit du
dépôt de garantie ; caution gratuite sur les
loyers et charges ; prêt pour financer les
travaux d'amélioration ou de finition de d’une
résidence principale, etc. 

Audiens, votre groupe de protection sociale, vous accompagne 
tout au long de la vie, quels que soient vos besoins en matière de 
protection sociale.

www.audiens.org
Tél. : 0 811 65 50 50 (prix d’un appel local)
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UN SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL QUI REPOND AUX SPECIFICITES DES 
INTERMITTENTS DU SPECTACLES ET DE LEURS EMPLOYEURS DEPUIS 

50 ANS. 
 
 

• PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS : 
 
En lien étroit avec sa tutelle, la Direction Générale du Travail, mais également avec le Ministère 

de la Culture et les organisations professionnelles du spectacle (employeurs et salariés), le CMB 
met en place une politique de prévention des risques professionnels avec ses médecins, dont 
certains ont plusieurs décennies d’expérience dans le spectacle, mais également avec des 
Intervenants en Prévention des Risques Professionnels. 
 
Ce travail devrait notamment aboutir en 2009 : 
 
• à la signature d’un accord interbranches à portée nationale ; 
• à la signature de l’accord cadre national « Actions de Développement de l’Emploi et des 
  Compétences – ADEC –«  dans le spectacle vivant avec un volet consacré à la santé au travail, 
• à un travail avec la Commission Sécurité du Conseil National des Professions du Spectacle 
  devant aboutir à la rédaction de fiches de risques et de fiches médico-professionnelles dont l’un 
  des objectifs sera d’aider les employeurs à établir le document unique mais également à mener 
  des actions de prévention ciblées ; 
• à la mise e place d’un nouveau site internet plus informatif et plus interactif ... 
 

• VISITE MEDICALE EN ILE DE FRANCE : 
 
Chaque année, une convocation est adressée aux intermittents du spectacle résidant en Ile de 

France. Le CMB met à leur disposition deux possibilités pour prendre rendez-vous : 
 
 PAR INTERNET :   site http//www.cmb-santé.fr ; 
 PAR TELEPHONE :  01 42 60 77 
 

• VISITE MEDICALE DANS LES AUTRES REGIONS : 
 
Chaque année un bon de prise en charge est adressé aux intermittents du spectacle ne résidant 
pas en Ile de France. Lors de la première visite médicale obligatoire du travail, ils doivent appeler 

le CMB au 01.42.60.06.77 pour connaître le Service de Santé au Travail qui les accueillera. 
 
 
 

Siège social : 26, rue Notre Dame des Victoires 75086 PARIS cedex 02 – tél. 01 42 60 06 77 

Fax : 01 42 60 38 40 - www.cmb-sante.fr 
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